
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Sur prolositioni de Mgr l'archevêque le
Cyrène, secd par l'honoliilibi Il. Archai-
battit, le Comité ailopte la résolution suivaite:

" Que ce Comité apouve le projet de loi
concernant l'Ecole polytecique de Mont-
réal qui vient de lui être soumis, et il sug-
gère que la somme provenant des cinq potl
cent retenus stir la p art des catholiques dit
fonds de l'Education supérieure pour l'achat
de livres écrits et publiés dans la Province
soit convertie en une subvention aflddition-
" elle qui sera ajoutée à la somme de six
mille piastres ($6,000), que l'Ecole poly-
technique recoit déjà sur le fonds de l'Edu-
cation supérieure, et qIue la balanle <pt'il

faudra pour compléter les dix mille pias-
tres demandée. pour le stoutiu.n de cette

" institut:ionill nolrtatite soit prise -stir le diL
fonds le lleatiot supérr.

Sur p>rol)o.itioi de Mgr l'arcev'ue de
Cyrène, seeoidé par M. Eugne Crépeai, il
est résolu:

" Que le Comité ayant pris cin considéra-
tion la r-equIte qI(ui lui a été communiquée
(e la part de l'hnorable Serétaire provil-
cial, ait sujet de lopportnité d'augmenter
les taxes scolaires le la cité de Montréal,
regrette de n'^tre pas ci possession, de ren-

" seiglelitets sullisants pour qu'il lui soit

"possible d'exprimer une opinion '.

La considéiation d'une demande de paie-
ment d'arrérages de subvention qui a été
faite au comité catholique du Conseil de
'1instruction publique pour les nunicipalités

de Saint-Athanase et de la ville d'Iberville,
est relise à la prochaine séance.

Le Comité au torise l'école modèle des

garço-ns de Fraserville, sous la direction (es
Frères des Ecoles chrétiennes, à Irendre è1
titre d'académie.

Le Comité s'ajourne.
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Le ('onseil Wyi4ati(

LE M iTuI-.- Yous vous rappelez sans
doute qIue la L(gislitre le Qutébe s0 coin-

pose de trois branches distinctes : le Con1scil
exècutif, l'almemblic < et le Conseil
4dyiSIttif. Nous avons réceiient étudié les
deux premieres, disons un imot, aujourd'hui,
dut Conseil législatif.

I [isToIQus.-Le premier Conseil législatif
(éta4bli aut Caiila date de 1774, un Vertu de
l'lcte elde Quèbec. A cette époque il n'y avait
pas d'Assemflblée populaire : le gouverneur et
le conseil lélgislatif administraiet les allitires
Publiques a leur guise. Itemiaiqllez que les

membres du Conseil étaient nommés et ren-

v1yés par le gouverneur.
Et 1791, lors du chanigenent de constitu-

tion, l'Angleterre accorda au Haut et au Bais-
Canada un conseil législatif et uine Assemblée
législative distincte. Cet état de cho.Qe dura
jusqu'en 1840. Alors, l'Acte d'Union fut

proclamîjé et les deux provinces n'eurent plus
qu'un seul Parlement composé de l'Exécutif,
du Conseil législatif et (le l'Assemblée.

En 1856 le Conseil législatif devint élec-
tif, à l'exception de 23 inemîbres nommés à
vie (1). Cette loi fut abrogée en 1867, lors
de la Confédération. Aujourd'hui, quatre

provinScs sont dotées d'un Conseil législatif :
Québec, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
Brunswick et 1'lle du 1'rince-Edouard.

SA coMPosmrloN.--Le Conseil législatif de
Québec se conpose de 24 membres nommés

(1) A cette époque le Conseil législatif était com-
posé de 71 memtres. Il faut remarquer qu'il n'y
avait qu'un seul Çrnseil pour le Haut et le Bas-
Canada.
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